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Monsieur le Präsident,

Votre rapport suite votre visite de I‘Etablissement de dtention pour mineurs «Aux
L&haires » PaIzieux (ci-aprs EDM) m‘est bien parvenu et je vous en remercie. C‘est
avec beaucoup d‘intrt que j‘ai pris connaissance de vos appr&iations et
recommandations.

En prambule, je souhaite relever une impr&ision en lien avec la mission de l‘EDM. Cet
tablissement n‘accueille, en effet, aucun mineur sous mesures au sens de I‘article 15
al. 2 du droit pnal des mineurs (DPM1n). L‘EDM a les missions suivantes (voir point 39
du rapport):

- la dtention provisoire (art. 27 DPMin);
- l‘ex&ution de peine (art. 25 DPMIn);
- l‘ex&ution de mesures disciplinaires (art. 16 al. 2 DPMin).

Par ailleurs, I‘tabIissement ne porte pas le nom de « Centre de dtention provisoire de
PaIzieux» (p. 12 du rapport), mais « Etablissement de dtention pour mineurs de
PaIzieux »‚ sa mission ne se rsumant pas la dtention provisoire comme indiqu ci
dessus.

Aussi, je vous prie de prendre note de mes commentaires ci-aprs:

47. Contacts humains des jeunes placs ä I‘isolement

Le placement en isolement est une solution dultime recours et s‘applique, en principe,
des jeunes en crise, violents verbalement et physiquement. Par consquent, ce temps

de crise est difficilement compatible avec le fait de recevoir des visites. Cependant la
direction examine au cas par cas I‘adquation entre l‘tat du jeune lisolement, les
raisons de ce placement en isolement et la possibiIit de recevoir une visite. L‘accs la
Iecture nest possible, quant lui, qu‘ partir du moment oü le jeune n‘est pas dans un
tat dagitation ou de colre qui pourrait entraner des dommages matrieIs.
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61. Cour de promenade prsentant un caractre carc&al trop marqu

Si cette appr&iation fait sens dans une institution ferme de type socio-thrapeutique
au socio-ducatif accueiiiant des mineurs sous mesures, eile parat moins approprie
dans un tablissement comme l‘EDM. Vu la pr&ision qui a faite dans le prambule
et eu gard la mission de i‘EDM, cette recommandation dolt tre reIativise.

64. Restrictions de libert li&s des sanctions pdagogiques

Cette question a largement dbattue par les professionneis du terrain. Si i‘absence
de procdure formeiie &rite vide effectivement de sa substance la protection juridique
des mineurs, le recours systmatique une teile procdure risquerait galement de
vider de sa substance ducative l‘intervention des ducateurs. La pratique de i‘EDM
reive ds lars d‘une solution de compromis. Tantöt une restriction suppimentaire de
la iibert d‘un mineur enferm s‘inscrit dans le cadre formel d‘une procdure
discipiinaire &rite, solution dultime recours au demeurant. Tantät cette restriction
s‘inscrit dans une action ducative bienveiilante de type parental sarticuiant sur le
principe dun rgime progressif quant i‘accs aux prestations internes de
l‘tabiissement et au degr de libert ii chaque phase de ce rgime progressif. La
direction et ies cadres du terrain veiiient ia proportionnalit des rponses ducatives
ayant un impact sur le degr de iibert des mineurs enferms.

67. Limitation des contacts avec le monde ext&ieur titre de sanction

Le RDDMin prvoit effectivement la possibiIit de limiter jusqu‘ 30 jours les contacts
avec i‘ext&ieur dans ie cadre d‘une mesure discipiinaire. Dans ia pratique, cette
restriction ne serait toutefois ordonne que face une personne de i‘extrieur lie la
commission dune infraction ou si cette personne devait tre considre comme
« toxique» dans la reiation avec le jeune visit. Le rseau significatif et soutenant pour
le jeune &est pas concern par cette limitation.
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Pour le surplus et bien que la CNPT n‘ait pas constat de carence IgisIative au niveau
du canton de Vaud, j‘ai not que certaines bases IgaIes pourraient tre amIiores et
j‘en tiendrai compte dans le cadre des prochaines rvisions IgaIes concernant le droit
des mineurs.

Je vous prie de croire, Monsieur le Prsident, I‘assurance de ma considration
distingue.

La Cheffe du dpartement

Batrice Mtraux
ConseiIIre d‘Etat

Cople:
• Mme Sylvie Bula, Cheffe du Service pnitentiaire
• M. Philip Curty, directeur de l‘EDM
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